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Journée d’inauguration cour de l’école (Vendredi 27 septembre 2019) 

Bonjour à tous et à tous 

 

Je salue la présence de Madame Elise DABOUIS, sous-préfète, secrétaire générale de la Préfecture du 

Territoire de Belfort, Cédric PERRIN sénateu, Yann BOUCARD, député, Florian BOUQUET, président 

du Conseil Départemental du Territoire de Grand Belfort, Francis COTTET, conseiller régional de 

Bourgogne-Franche-Comté, Pierre REY, vice-président de Grand Belfort Communauté d’Agglomération, 

chargé de l’aide aux communes , Joël ROUX, architecte paysager de Bureau Paysage…  

 

Nous voici tous réunis pour fêter une double inauguration : 

- Du nom de l’école primaire  

- Des cours d’école et jardins partagés 

Merci à tous d’assister à ce grand moment de la vie de notre école. 

 

En 1er lieu, il s’agit de baptiser notre école primaire qui jusqu’alors n’avait pas de nom. Le moment est 

opportun, à présent que tous les travaux sont terminés….Un peu comme une cerise sur le gâteau….. 

La démarche qui a été  choisie a été de solliciter l’équipe enseignante pour soumettre des suggestions au 

conseil Municipal. 

Mme Pierre, directrice de l’école s’est prêtée au jeu avec ses collègues et a transmis plusieurs 

propositions aux élus : 

L’équipe pédagogique a bien sur pensé à rendre  hommage à des personnages connus pour leur 

engagement… avec un clin d’œil féministe à l’instar du collège Lucie AUBRAC : 

Par exemple : Isabelle Autissier 

                        Claudie Haigneré 

 Simone Weil 

Mais a suggéré des noms par rapport à notre environnement proche : 

- L’école du parc 

- L’école des marronniers 

- Les petits écureuils 

- L’école du chêne Vert…. 

Et c’est finalement l’école du chêne vert qui a fait l’unanimité. 

Aux yeux du conseil municipal, il était important que l’équipe enseignante s’approprie le nom de son 

école, de son lieu de travail. 

Son évidence, sa simplicité se sont imposées tout naturellement. 

Nous avons la chance d’avoir une belle école à la campagne, sur laquelle veille un chêne séculaire planté 

en 1883, qui est la vedette de notre parc…et dont nous prenons le même soin que Fontaine pour son 

célèbre tilleul ! 

Le symbolique du chêne en dit long ! 

Le chêne est source inépuisable de force et de générosité. C’est l’arbre sacré de nos ancêtres les Gaulois 

et de la plupart des traditions. 

Pour les Celtes et les Grecs, le chêne représentait la force invincible, autant morale que physique, et la 

longévité. 

C’était un arbre oraculaire dans lequel les dieux parlaient, où les druides cueillaient le gui sacré et dans 

lequel Héraclès tailla sa massue invincible ! 
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Le chêne est un arbre spirituel qui symbolise l’hospitalité, la générosité, la majesté, la solidité et la 

justice….    La justice étant un des symboles de la République, ce qui n’est pas pour déplaire à un maire. 

C’est en effet sous un chêne que Saint Louis dans la forêt de Vincennes, écoutait les doléances de ses 

sujets et rendait justice. L’arbre lui communiquait sa sagesse. 

Enfin, on prête au chêne la particularité de communiquer entre le ciel et la terre : il est l’axe du Monde, 

symbole de puissance. 

Gageons que ces propriétés, inscrites dans l’inconscient collectif et développées aujourd’hui 

représenteront une source d’inspiration tant pour les équipes enseignantes et pédagogiques que pour les 

enfants qui y puiseront leur force et leur solidité. 

Levons le voile invisible. (Invisible car nous n’avions pas de rideau suffisamment grand pour le 

recouvrir) sur son nom de baptême. 

Le choix des lettres respecte l’écriture enfantine, là encore pour incarner la fraicheur et la simplicité. 

En guise de voile, je propose aux personnalités présentes d’être à mes côtés pour couper le ruban tricolore 

symbolique. 

 

Passons cette fois à l’arrière de l’école pour l’inauguration des cours d’école et des jardins partagés. 

La création d’un espace de récréation ouvert sur la nature est  le point d’orgue d’un long travail de 

réhabilitation de l’école que le conseil municipal a entamé depuis 2014 : 

- création d’un service périscolaire et cantine modernes et dignes de ce nom au 1er niveau 

- modernisation des salles de classe (dont l’une était borgne) 

- mise aux normes d’accessibilité, avec notamment la pose d’un ascenseur  

- réfection du bâtiment : portes, fenêtres, huisseries, sanitaires, chauffage (Label BBC) 

- création d’un parking pour les véhicules des parents et les bus qui déposent désormais les enfants sur un 

mail piétonnier en toute sécurité. 

Une école ne peut fonctionner correctement que si elle se met en projection dans l’avenir…. Pour l’avenir 

des générations futures.  

 

Il ne manquait plus que les cours d’école. 

Avant cet investissement, la cour d’école était juste un espace pris sur le parvis du château, délimité par 

des barrières Vauban puis un grillage sommaire… 

Aujourd’hui, les enfants de Morvillars Froidefontaine et Charmois  bénéficient d’un vrai équipement 

récréatif, de loisirs, mais qui répond aussi à des objectifs pédagogiques ! 

- jeux au sol pour l’éveil des petits  

- espaces peints au sol (marelles et terrain de foot) pour l’exercice du sport et de l’imaginaire 

- bancs pour les moments plus calmes mais aussi d’autres intentions pédagogiques comme une agora et 

des jardins partagés. 

L’agora favorisera des temps d’animations extérieurs : cours d’été pourquoi pas ? , lecture de contes, 

théâtre, intervenants extérieurs sur de multiples sujets, dont les secrets de plantations par des 

professionnels, des parents ou des retraités volontaires et passionnés. 

 

Car une autre intervention pédagogique du conseil municipal a été de créer, en lieu et place des vieilles 

ruines des tribunes de foot, des jardins partagés pour initier les enfants aux plantations, aux cycles de la 

nature dont il est de plus en plus nécessaire de se rapprocher. 
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- Planter, voir pousser, piocher, désherber, récolter : les enfants du périscolaire pourront ainsi se 

ressourcer avec le contact de la terre, se réjouir des résultats gratifiants de leurs semis… et pour finir 

récolter les fraises pour le goûter.  

A l’occasion d’un atelier pâtisserie … 

 

Pourquoi jardins « partagés ? 

Parce qu’ils sont ouverts sur l’espace public. 

Il s’agit  d’un partage avec les habitants qui souhaiteront s’y investir. 

De même que les arbres fruitiers, plantés entre l’école  et le collège, et qui seront en libre accès. 

Enfin, vous remarquerez que la cour a englobé un bâtiment spécifique : un élément du patrimoine qui 

souffrait d’isolement et d’incivilité : vestige d’une maison forte seigneuriale du XVe siècle, cette tour est 

désormais protégée et a trouvé une nouvelle fonction : 

Elle abrite les jeux d’été des enfants ainsi que le matériel de jardinage : brouettes, bêches, pelles, pioches, 

râteaux….. 

Nous sommes fiers de ces réalisations qui optimisent les conditions d’éducation de nos enfants. 

Je voudrais pour cela partager cette fierté avec ceux qui nous ont aidés à concrétiser ce projet 

d’envergure. 

 

Le coût global de l’opération s’élève à 244 000 € HT. 

Les subventions représentent actuellement 51 %. Je précise « actuellement » car nous avons bon espoir 

d’être soutenus par des crédits FEADER – européens- qui visiblement prennent des chemins détournés 

pour arriver là où on les attend … 

Je remercie le Conseil Régional qui se fait l’intermédiaire pour que le dossier aboutisse … L’octroi de 

cette subvention attendue de 43 000 € porterait à 70 % le taux de subventionnement. 

 

D’ores et déjà, 

Un grand merci à ceux qui ont cru à ce projet et qui l’ont soutenu : 

- La Préfecture, avec des crédits DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) et DSIL 

(dotation de soutien à l’investissement local) et FIPD (fonds interministériel de prévention de la 

délinquance) à hauteur de 66 837 € 

- Le Conseil Départemental, à hauteur de 40 000 € par le biais de sa politique volontariste d’aide aux 

communes. C’est un des plus gros projets soutenu par le Département. 

- Grand Belfort Communauté d’Agglomération, pour un montant de 18 800 € 

 8 800 € sur les fonds de réserve des communes affecté à la démolition des ruines des tribunes de 

foot. 

 10 000 € au titre du plan paysage. 

 

J’associe à mes remerciements les entreprises qui ont fait du très bon travail. 

 

Je souligne que nous avons fait travailler des entreprises locales : 

Bureau du Paysage : Mr ROUX, architecte paysager, et Mr TOURNIER, son collaborateur. 

Le bucheron : Quentin DIETSCH, et son entreprise … 

ID VERDE de Grandvillars 

COLAS et leurs sous-traitants 

Le centre de gestion pour la mission de sécurité : M Mickael WITTMER 

DIAG 25 pour la détection de l’amiante 
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Un coup de chapeau à tous les élus et à mes adjoints pour leur investissement 

 

- Jean-François BOICHARD pour le suivi des travaux : les réunions de chantier ont été nombreuses 

- Régis OSTERTAG, en suppléance …. Et pour l’intendance … c’est aussi le maître de cérémonie 

pour le pot de l’amitié qui va suivre… 

- J-F ZUMBIHL, pour les prévisions  financières du projet … C’est aussi lui qui a fait un montage 

vidéo pour que vous puissiez vous rendre compte des travaux avec des photos AVANT-APRES 

(sur l’air de la chanson  « le Grand Chêne » de Georges BRASSENS.  

- J’ai gardé pour la bonne bouche Lydie BAUMGARTNER, adjointe à la jeunesse et aux affaires 

scolaires et périscolaires pour l’investissement énorme dans le domaine qui est le sien, sa capacité 

à fédérer la commission jeunesse du conseil municipal et à dynamiser les équipes enseignante et 

périscolaire 

Je lui rends un hommage d’autant plus appuyé qu’il s’agit probablement de sa dernière 

inauguration, puisque, déménagement oblige, elle ne fera plus partie hélas de l’équipe municipale 

après mars 2020 

 

Je remercie aussi particulièrement Davy PHILIPPE, Directeur des services, qui a mené de main de 

maitre avec moi tous les dossiers qu’un tel investissement suppose, et résolu la cohorte des 

tracasseries administratives et comptables que cela a entrainé. 

Merci aussi aux services techniques, Bernard Vermenot et Philippe Desforges qui ont accompagné 

la logistique de ces travaux avec beaucoup de compétence et de disponibilité. 

 

Enfin je remercie Mme Sylvie PIERRE, directrice d’école et Mme Maelle SCHNEIDER directrice 

du service périscolaire à qui je souhaite bonne usage de ces magnifiques installations ! 

 

J’ai le plaisir de vous remettre à chacune les clés du portail de l’école. 

 

Avant de le verre de l’amitié, je prête volontiers la parole aux partenaires qui souhaiteraient 

s’exprimer : 

- M. le président du conseil départemental 

- Mme la sous-préfète  

 

Discours de Madame Françoise RAVEY, mairie de Morvillars, conseillère 

communautaire du Grand Belfort – vendredi 27 septembre 2019 
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De gauche à droite : 

Francis COTTET, conseiller régional de Bourgogne-Franche-Comté - Régis OSTERTAG, adjoint au 

maire de Morvillars (au second plan) - Cédric PERRIN sénateur du Territoire de Belfort - Elise 

DABOUIS, sous-préfète, secrétaire générale de la Préfecture du Territoire de Belfort - Françoise 

RAVEY, maire de Morvillars, conseillère communautaire du Grand Belfort Communauté 

d’Agglomération - Florian BOUQUET, président du Conseil Départemental Territoire de Belfort - Yann 

BOUCARD, député du Territoire de Belfort -  Pierre REY, vice-président de Grand Belfort Communauté 

d’Agglomération, chargé de l’aide aux communes - Joël ROUX, architecte paysager de Bureau Paysage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


